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DE L A COUR

DE PARLEMENT»
Du il Février 1775 ,

QU I condamne au Feu un Libele intitulé : Obfervations fur la fitua -

tion. actuelle de M. de Niquet , Premier Préfident du Parlement
de Touloufe , & ordonne qu'il fera enquis contre les Auteurs, Im-

primeurs & Diftributeurs dudit Libelle.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

C EJOURDHUI, toutes les Chambres affemblées, un des
Meflieurs a dit :

MESSIEURS,
La licence qui régné dans certains Ecrits anonymes dont l’impref-

fion multiplie facilement les exemplaires , ed un des défordreS qu’il
importe le plus à l’autorité de réprimer. Ces ouvrages de ténèbres,
que la palfion enfante , & que la fagefle réprouve , ne refpeclant ni les

Dignités ni les Perfonnes , cherchent à anéantir les hommages que la
Société rend aux talens & aux vertus qui la foutiennent. Un de ces

Ecrivains téméraires , qui font toujours aux gages de l’ambition & de

l’envie, vient de répandre dans le public un Libelle infâme, intitulé :

Obfervations fur la fituation actuelle de M. de Niquet , Premier Pré-

fuient du Parlement de Touloufe. Le Chef de cette Compagnie y eft

peint fous les traits les plus odieux ; foixante ans d’une vie paffée dans

les travaux pénibles de la Magidrature , des fervices multipliés ren-
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DE LA CO U R

DE PARLEMENT»
Du il Février 1775 ,

Q.U I condamne au Feu un Libele intitulé : Obfervations fur la fitua-
tion actuelle de M. de Niquet , .Premier Préjldent du Parlement
de Touloufe , & ordonne qu’il fera enquis contre les Auteurs, 1m-

primeurs & Diftributeurs dudit Libelle.

EXTRAIT DES REGISTRES DO PARLEMENT.

EJOURDHUI, toutes les Chambres affemblées, un des
Meflieurs a dit :

MESSIEURS,
La licence qui régné dans certains Ecrits anonymes dont î’impref-

fion multiplie facilement les exemplaires , eft un des défordieS qu’il
importe le plus à l’autorité de réprimer. Ces ouvrages de ténèbres,
que la paflion enfante , & que la fagefle réprouve , ne refpeclant ni les

Dignités ni les Perfonnes , cherchent à anéantir les hommages que la

Société rend aux talens & aux vertus qui la foutiennent. Un de ces

Ecrivains téméraires , qui font toujours aux gages de l’ambition & de

l’envie, vient de répandre dans le public un Libelle infâme, intitulé :

Obfervations fur la fituation actuelle de M. de Niquet, Premier Pré-

fuient du Parlement de Touloufe. Le Chef de cette Compagniey eft

peint fous les traits les plus odieux ; foixante ans d’une vie paiïée dans

les travaux pénibles de la Magiftrature , des fervices multipliés rea-



dus à l’Etat, & honorés de l’eflime du Souverain & des Peuples , n’onü
pu garantir ce refpeciable Magiftrat du fiel amer de la calomnie.

On n’a pas craint d’affirmer qu’il étoit en général peu chéri de fes
Confrères , & que le plus grand nombre d’entre eux étoient fes en-

nemis , dans le temps même où ils venoient de lui donner unanimé-
ment les marques de la confiance la plus diflinguée , & où fort départ
excitoit tous leurs regrets. Comment a-t-on pu lui reprocher d’être
mal-faifant par caractère au fein de cette Ville , où tous les jours
de fa vie ont été marqués par quelque Acte de bienfaifance , & où fon
ame fenfibîe étoit déchirée de ne pouvoir les multiplier davantage ?

Vous vous convaincrez , Meffieurs , que la méchanceté des cœurs

pervers n’a point de bornes, en apprenant que l’Ecrivain audacieux
dont je déféré l’ouvrage , ofe accufer M. le Premier Préfident, delà
longueur & de la févérité de ces difgraces trop connues , dont le
malheur des temps & une révolution flanelle ont été la fource ; tandis
qu’il n’a jamais cefls de folliciter auprès du Trône le terme des ces in-
fortunes, & qu’on l’a vu accablé de douleur ou comblé de joie , fui-
vant que fes vives fupplications étoient ou accueillies ou rejetées.

Ce Magiftrat , dit l’Auteur du Libelle , ne peut refier à la fête de
la Compagnie , parce que la paix ne fauroit y régner à l’avenir avec

lui; mais cette paix fi defirable ne l’a-t-il pas maintenue, Meffieurs,
durant plus de vingt ans qu’il a occupé parmi Vous la première place,
ou qu’il en a fait les fondions dans les temps les.plus orageux & les
circonfiances les plus délicates ? Et quand même on fuppoferoit qu’il
efi plus difficile aujourdhui de la maintenir , quelle préfomption plus
favorable pourrions-nous avoir de fa fiabilité future que la longue ex-

périence & la prudence confommée d’un Chef dont le caraclere fem-
ble avoir été formé pour concilier les efprits & les cœurs ? L’Auteur
du Libelle s’eft-il flatté d’en impofer , lorfqu’ila alluré que tout le
monde verrait avec plaifir la retraite de M. le Premier Préfident ? N’a-
t il donc pas été témoin de fon affiduité confiante au Palais, de l’eftime
& de l’amour dont font pénétrés indiflinclement pour lui tous ceux

qui y rempliflent quelque fonction, de fon accès facile à tous les Pîai-
deurs , des regrets de tous les ordres des Citoyens au moment de fon
départ, & de leur vive impatience fur fon retour ?

Cette Plume criminelle n’a pas moins inculpé les Membres que le
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Chef ; après avoir lancé des traits malins contre les Magiflrats de cet-

îe Compagnie , qui font dans l’exercice de leurs fondions, l’Auteur a

porté le délire jufqu’à vouloir flétrir l’honneur de ceux que de mal-
heureufes circonftances ont féparé de Vous ; il n’a pas rougi , Mef-
fleurs , de leur prêter des fentimens de préfomption & de mépris , de
haine & de vengeance ; que fçais-je , de toutes ces pallions balles &
honteufes qui Rapprochèrent jamais de leurs cœurs.

Ne vous y trompez pas , Meilleurs, cet Auteur ne cherche qu’à
flatter la malignité de quelques indignes Citoyens ennemis par inté-
rêtdesloix& de leurs Miniftres , qui voudroient les détruire les
uns par les autres , femer entre eux les germes de la difcorde , &
faire du Sanctuaire augufle de la Juftice un théâtre de diflenflon & de

quérelles , comme fl 1 efprit d’union Si de. fagefle ne formoit point
eflemiellement le caraclere des Magiflrats} comme s’ils ignoroient
que les-témoignages d’une eftime mutuelle peuvent feuls rendre leurs
travaux utiles, & qu’en violant des droits aulîi facrés, ils trahiroient à
la fois la caufe du Souverain & celle des Peuples.

Hâtez- vous donc Meilleurs , d’ordonner des recherches promptes &
féveres qui vous mettent à portée de découvrir les auteurs Si les dif-
tributeurs d’un écrit qui ne tend qu’à détruire toute fubordination ,

Si que des châtimens rigoureux contiennent à l’avenir ceux que l’a-
mour du bien n’eft pas capable de retenir dans les bornes du devoir.

Sur quoi , eue délibération , il a été arrêté que le récit ci-deflus ,

enfemble le libelle dénoncé , feront communiqués au Procureur Gé-
•néral du Roi pour être par lui prifes fur ledit libelle telles conclufions
qu’il a.vifera , & par la Cour flatué ce qu’il appartiendra , à l’effet de
quoi les Gens du Roi mandés font entrés j & après avoir pris commu-

nication dudit récit & libelle, MANENT Subflitutdu Procureur
Général du Roi , portant la parole , ont dit.

MESSIEURS,
L’écrit anonyme que nous venons de parcourir mérite l'animac!-

verflon de la Cour. Il efl inutile que nous ajoutions aux réflexions que
vous venez d’entendre , en les adoptant nous requérons la Cour d’or-
donner l’enquis contre les Auteurs , Imprimeurs & Diftributeurs du-
dit libelle.

Les Gens du Roi retirés,'après avoir laifle ledit Libelle fur le Bureau,
y u ledit Libelle fans nom d’Auteur ni d'imprimeur , intitulé :



Obfervations fur la Jituation actuelle de M. de Niquet Premier Prêfi-
dent du Parlement de Touloufe , commençant par ces mots : Tout le
Monde convient , &c. & Unifiant par ces mots : circonflance ejfentiel-
le , enfemble les Conclufions du Procureur Général du Roi ,

LA COUR, toutes les Chambres ademblées, a ordonnné & or-

donne que ledit libelle fera lacéré & brûlé dans la Cour du Palais au

pied du grand Ëfcalier d’icelle par l’Exécuteur de la Haute Judice, en

préfence du Greffier de la Cour , affidé de deux Huiffiers d’icelle,
comme féditieux, calomnieux & injurieux à la Magifirature. En-

joint à tous ceux qui en auroient des Exemplaires de les apporter der
vers le Greffe de la Cour , pour y être fupprimés. Fait très-expred'es
inhibitions & défenfes à tous Libraires & Imprimeurs , ou autres, de
les vendre , imprimer ou didribuer. Ordonne qu’à la Requête du Pro-
ciireur Général du Roi, pardevant M. de Miramont Confeiller , que
la Cour a commis & commet à cet effet , il fera enquis tant contre les
Auteurs qui auroient pu compofer ledit Libelle , que contre ceux qui
auroient pu le vendre , imprimer ou didribuer. Fait de plus ladite
Cour très-expreffes inhibitions & défenfes à tous Sujets du Roi quels
qu’ils foient de plus compofer à l’avenir femblables Libelles , & à tous

Imprimeurs , Libraires & Diftributeurs de les imprimer, vendre &
didribuer , à peine les uns& les autres d’être pourfuivis extraordinai-
rement à la Requête du Procureur Général du Roi, & punis fuivant la

rigueur des Ordonnances. Ordonne en outre que le préfent Arrêt
fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera. PRONONCE’ à Touloufe
en Parlement, les Chambres affemblées , 1 e n Février 1775. Collation-
né , Lebe’. Monfeur DE BAS T A RD t Rappporteur. Con-
trôlé , VERLHAC.

Tft N exécution du préfent Arrêt, le Libelle y énonce a été lacéré fr brûlé par VExécuteur de la
TJmitp Tu (Dr p mi A/7 crin crm.nA efcalief à Viffue de VAudience , en préfence de Nous Jofeph-Haute Juftice , au bas du grand

Guillaume Gravier, Greffier de la Cour

iyyy. GRAVIER , ftgné.
ajjiftéde deux Huiffiers de ladite Cour, ce 14 Février

A TOULOUSE,
De l’Imprimerie , de Me. J. A. H. M. B. Pijon , Avocat, Capitoul , Seul Im*

primeur du Roi fk de la Cour, Place Royale.


